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par A. GUISLAIN, docteur en 'pharmacie 

On sait qu'à Tournai les différentes professions étaient groupées en 
trente-six bannières, sous l'égide d'une « Chambre des Arts et Métiers » 
toute puissante, puisqu'il lui appartenait de corriger les ordonnances concer
nant les corps de métiers « toutes et quantes fois il lui paraitroit nécessaire 
et profitable ». (1) 

Les membres d'un même métier forment un corps de style, appellation 
usuelle employée en Hainaut (2) et que l'on retrouve également à Lille. 
Les apothicaires, associés aux « épiciers, chiriers, graissiers et tourteliers », 
ne possèdent pas de statuts particuliers. Les premiers règlements qui les 
concernent remontent à l'année 1476, mais ils s'appliquent également à 
tous ceux qui pratiquent ces différents métiers. 

Ce manque de spécialisation, à l'origine du moins, n'était pas sans 
danger, puisque tous les fils de maîtres étaient autorisés à se présenter 
directement à un examen de maîtrise sans devoir justifier d'un apprentis
sage. C'est ainsi qu'en 1530, un certain Simon de Mortier, fils et petit-fils 
d'épicier, demande à se faire recevoir maître-apothicaire, sans avoir effectué 
de stage en pharmacie. Une plainte déposée par l'apothicaire Philippe 
Senoncq provoqua une enquête, laquelle démontra, après « advis et conseil 
à plusieurs clercs de droit et aultrui » que rien dans les règlements ne 
s'opposait à cette réception. Simon de Mortier fut donc déclaré « recevable 
à faire chief d'oeuvre sur le fait de l'apothicairerie » et le sieur Senoncq 
condamné à payer les frais du procès. (3) 

A cette époque, la durée du stage, ou plutôt de « l'aprésure », comme 
on disait alors, était de deux années seulement. Elle fut portée à quatre 
années, lors de modifications apportées aux statuts, le 17 mai 1621. Un peu 
plus tard, il est dit que « les apprentifs dans cette ville seront obligés de 
demeurer l'espace au moins de trois ans dans la maison chez qui ils feront 
leur apprentissage, de coucher chez eux, d'y prendre leur nourriture et de 
travailler avec soin aux offices ». 

(*) Communication présentée à la réunion du Cercle Benelux d'Histoire de la 
pharmacie, tenue à Tournai, le 5 novembre 1961. 



Fig. 1. — La pharmacie du Musée de la Maison tournaisienne. 
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Un certain laisser-aller s'était, en effet, manifesté chez les apprentis, 
qui désertaient volontiers l'officine de leur maître. Un arrêté, en date du 
8 avril 1686, autorisa le doyen et les égards de la corporation à faire des 
visites chez les apothicaires et à leur imposer une amende de trois florins 
toutes les fois qu'ils « ne trouveroient pas les apprentis demeurant fixement 
dans la maison, y couchans et travaillans de leur métier ». 

Le maître avait l'obligation, sous peine d'amende, de faire inscrire son 
élève, dans les trois premiers mois après son entrée. L'apprenti versait 60 sols 
au profit du style, plus 6 sols au greffier, lors de son inscription et si le 
maître oubliait de le déclarer, il n'était pas tenu compte du temps d'appren
tissage déjà effectué. 

Comme partout ailleurs, sous l'ancien régime, aucun enseignement 
officiel de la pharmacie n'était "organisé si l'on excepte, toutefois, des 
herborisations qui avaient lieu deux ou trois fois par an à la campagne. 
A noter qu'il existait à Tournai, fin du XVIe siècle, quelques jardins bota
niques privés, cités par Mathias de Lobel, ceux des médecins Le Clerc et 
Plateau, celui de l'apothicaire Jean Mouton. (3) 

Certains apprentis, n'ayant pas les fonds nécessaires pour s'installer, 
continuaient à travailler comme compagnons chez leur maître, tandis que 
d'autres, désirant parfaire leurs connaissances, prenaient le chemin d'une 
ville universitaire renommée où, tout en poursuivant leur éducation pratique 
comme compagnon apothicaire, ils pouvaient suivre les leçons de maîtres 
réputés. Un certain « Jean Gilles de Tournay en Flandre » est inscrit comme 
compagnon apothicaire à Montpellier, le 1 e r septembre 1603. (4) 

Quant aux examens portant principalement sur la connaissance, la 
distinction, le choix et la préparation des simples, ils se passaient de la 
mi-avril à la mi-octobre, à la requête du candidat qui devait en outre exé
cuter deux compositions désignées à l'avance, deux préparations extempo-
ranées, expliquer différentes ordonnances de médecins et répondre à plusieurs 
questions sur la durée de différents remèdes et la manière de les conserver. 

La composition du jury d'examen subit plusieurs modifications au cours 
du temps. Si, à la fin du XVIe siècle, il comprenait trois apothicaires et 
trois épiciers, le doyen, un égard et un juré de chacun des deux métiers, 
les apothicaires obtinrent assez rapidement l'élimination des épiciers et le 
jury, présidé par un juge surintendant médecin, se composa bientôt de 
deux assesseurs médecins, deux censeurs pharmaciens et deux autres sortis 
depuis peu de cet emploi. (3) Il semble que plus tard le jury se composa 
de trois médecins et de trois apothicaires nommés par le Magistrat, les 
examens se déroulant en présence de représentants de la ville. (9) 

Ainsi, bien que toujours soumis aux statuts des autres métiers auxquels 
ils étaient associés, les apothicaires obtinrent, à partir du XVII e siècle, cer
taines modifications aux règlements, qui les affranchirent peu à peu. 

Reconnu capable d'exercer sa profession, le nouveau maître-apothicaire 
prêtait le serment d'observer les lois se rapportant à l'exercice de son art 
et payait des droits s'élevant à 72 florins, les fils et les gendres des maîtres 
ne payant que la moitié. 

Une visite générale des boutiques des apothicaires était prévue deux 
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ou trois fois chaque année, exécutée conjointement par deux médecins 
visiteurs et deux censeurs apothicaires assermentés. Des amendes sanction
naient ceux qui ne voulaient pas se soumettre à cette visite et ceux qui 
conservaient dans leur officine des préparations non conformes ou des 
médicaments corrompus, mangés par les insectes, de nulle valeur parce que 
devenus trop vieux. 

Les remèdes composés devaient avoir été préparés à Tournai, dans 
l'officine même ou dans celle d'un confrère, l'importation de remèdes étant 
interdite, sauf de rares exceptions autorisées par le collège de médecine. 

Certaines préparations étaient faites solennellement et soumises à 
l'inspection particulière d'un médecin visiteur et d'un apothicaire censeur, 
chargés d'examiner en détail chaque remède simple entrant dans leur com
position, de vérifier leur poids et d'attester par écrit leur approbation avec 
indication exacte de la date de préparation. Il s?agissait de la thériaque, 
du mithridate, du laudanum, de l'extrait catholicum, de la confectkm 
d'hyacinthe et de la poudre contre la peste. Cette poudre, particulière à 
Tournai, était composée de deux livres de soufre, une livre d'encens, une 
livre de « pois raisiné », deux onces de romarin, deux onces de laurier 
pulvérisé, deux drachmes de camphre et deux poignées de sel gros. (3) 

A partir du 6 avril 1715, les apothicaires de Tournai furent obligés 
d'observer dans leurs préparations la pharmacopée de Lille, seconde édition 
de 1694. Mais, si la ville de Tournai n'eut pas de pharmacopée officielle, 
elle eut son tarif particulier. C'est, en effet, à la fin du XVIIIe siècle, que 
les apothicaires soumirent aux consaux de la ville un projet de tarif, esti
mant insuffisants les prix pratiqués pour la délivrance des médicaments. 

Le 1 e r juillet 1778, les consaux transmettent, pour examen, le tarif 
des apothicaires au collège des médecins, avec prière de désigner plusieurs 
membres du collège pour l'examiner et le rectifier éventuellement. 

Il est donné comme directives aux médecins de diviser l'ouvrage en 
cinq colonnes, d'indiquer dans la première le nom des médicaments, s'ils 
sont usuels ou altérables, s'ils sont cornposés, le nom de la pharmacopée 
selon laquelle ils doivent être préparés; dans la deuxième colonne, les prix 
selon les taxes des villes voisines; dans la troisième, le prix de gros du 
médicament, c'est-à-dire le prix coûtant réel, en considérant la qualité 
supérieure; dans la quatrième, le prix du débit et le taux de la taxe à régler 
pour la ville; dans la cinquième, enfin, la quantité minima déterminée et 
le prix fixé pour qu'un médicament soit vendu en gros. 

Les médecins, en remettant leur rapport aux consaux de la ville, le 
13 juillet 1779, constatent que ce travail leur a pris un temps infini, vu 
l'énorme quantité de produits qu'ils ont dû examiner : 550 drogues simples 
et 730 médicaments tant composés que préparés chimiquement. 

La pharmacopée de Lille, troisième édition de 1772, et son tarif, ont 
été suivis de préférence, mais les taxes de Bruxelles, de Gand, de Mons, de 
Paris, de Saint-Omer ont été consultées. Il a été tenu compte de ce que les 
apothicaires ne pouvant exercer d'autre profession, il devait leur être 
accordé un lucre suffisant. Il n'a pas été perdu de vue non plus les variations 
de prix dues à la guerre que se faisaient les puissances maritimes de 
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l'Europe, ainsi le sucre, base des conserves et des sirops, est estimé 10 sols 
alors qu'if coûtait 6 % à 7 sofs avant cette époque, ff a été fait attention, 
d autre part, aux frais supportés par les apothicaires tant pour la préparation 
que pour la composition et la conseivation des médicaments, tels les besoins 

TAXATIO 
MEDICAMENTORUM, 

Tsm Simpiicium fcleöiorum Si débite mundato-
ruro, quàm Compofitorum Galeno-Chymico-
rum, Legc Ànis'Pneparatorum juxtà Codi-
cem fpecialiter Tnfulenfem anno 1772 edi-
tum , aiiafqoe Orthodoxas Pharmacopasas , 
quorum picraque in Pharmacopoiîis hujus 
Urbis Tornaccnfis. reperirî debcm ; à tribus 
Collcgii Medies dck^atis fidefiter confcrfpta 
cùmhonefto pretio, PccunuîBrabantinâ com
mun! indicaco ; Poaderibus & Mefifuris pro
be deiincata , nec non in urdincm alpbabcti-
cum concinne digeila; varias in Cialîes, no-
tis imercaSanbu5- adjuncti.s,duifa * poftcà ajs 
omnibus dieu Collcgii McmbrW, ordinefoluo 
Congrcpatis, confirmata. Poftremo confeota
nça Pharmacoparorurr. optatis hîc explorons 

in Faro 
T O R N A C J , 

Ex Officine AORIANI .SERRÉ, 1 vpngraph 
Magno i-36 

im^MMl 
F I G . ,2. 

en charbori. en ustensiles, \ases. chevrettes, pots et bouteilles. Il a été 
apprécié de, même les drogues sujettes à s'altérer et celles qui s'évaporent 
facilement. 

Il dut s'ensuivre néanmoins de longues discussions, puisque l'accord 
des apothicaires ne fut obtenu que le 22 juillet 1784. I l est signé de l'ancien 
grand do \ç n . des hommes d'office et des membres du corps des apothi-
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caires : A.-A. Bourliqué, D.-J. Simon, J.-B.-C. Crespin, M.-J. Verbare, 
M.-A. Brassart, A.-G.-J. Dufour, G.-A. Goblet, P.-J. Herlant, C.-T.-J. Cres
pin, Rasson et Ghesquière. 

Ce ne sera finalement que Ie 10 janvier 1786 que les consaux feront 
acter dans leur registre la résolution d'agréer la Taxatio medicamentorum 
(fig. 2) , de la faire imprimer par Adrien Serré, typographe à la Grand-Place 
de Tournay, d'en acheter 100 exemplaires au prix de 2 florins chaque, de les 
distribuer aux maîtres-apothicaires, médecins et chirurgiens, en ordonnant 
aux maîtres-apothicaires, à leurs veuves et garçons de se conformer aux 
prix fixés sous peine d'amende. 11 fut admis toutefois que les prix <ie 
resteraient fixes que pour autant que le prix premier des drogues restât 
sur le pied actuel, toutes observations à ce sujet étant xeçues et écoutées 
volontiers. (5) 

A la suite d'une requête de l'imprimeur, invoquant les difficultés 
rencontrées et le nombre plus élevé de pages que prévu, le nombre de 
100 exemplaires, primitivement convenu, fut porté à 125. (3) 

Les apothicaires de Tournai eurent à se défendre contre les épiciers 
vendant des produits dont ils avaient le monopole : des pièces de procès 
en font foi. Ils durent aussi s'adresser au Magistrat de Tournai, le 16 sep
tembre 1687, pouT qu'il interdit « 'à tous bpuTgeois, manans et habitais 
de la ville d'aller quérir eux et ni leurs domestiques directement ou indi
rectement conserver lesdites drogues et médicamens chez les religieux, 
religieuses et ecclésiastiques et à ceux cy de les vendre, fournir, livrer direc
tement ou indirectement ». 

Il était, en effet, venu à leur connaissance que « les sœurs noires, les 
sœurs grises et ceux et celles d'autres maisons religieuses s'ingéroient jour
nellement de vendre chez eux et ailleurs des drogues simples et composées, 
purgatifs et altératifs à toutes personnes des deux sexes, ce qui estoil 
directement contre leur propre caractère, qui ne leur permettoit de s'appli
quer à semblables arts et pratiques, estant dottéz, ainsi devroient simplement 
et purement s'adonner à leurs prières et autres fonctions religieuses regar 
dantes le service de Dieu et de l'Eglise ». 

Aussi, par arrêté du 16 janvier 1688, le commerce du médicament fut 
défendu aux prêtres, religieux et religieuses et il fut interdit de s'adresser 
à eux. (3) 

Dans cette requête, les apothicaires avaient fait remarquer que chacun 
devrait pouvoir « subsister avec sa famille dans son art et métier particulier, 
y aiant même défences à un chacun d'emprendre les uns sur les autres ». 
Ce sera beaucoup plus tard seulement que les'autorités responsables s'effor
ceront de rendre un peu de lustre à la profession. Un décret de Marie-
Thérèse, en date du 10 décembre 1774, détermine, en effet, les attributions 
et les droits des différentes branches du métier des apothicaires, épiciers, 
ciriers, graissiers et tourteliers. 

A noter que ces mesures suivent la ligne de conduite générale du 
gouvernement tendant, à l'époque, à réorganiser le régime corporatif devenu 
suranné et à rénover le commerce et l'industrie par des réformes écono
miques libérées de tout protectionnisme. (2) 
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Tel était l'article 14 de cet arrêté : 
« L'art de la pharmacie et la profession d'apothicaire étant trop inté

ressantes pour l'humanité, et la bonne police ne permettant pas d'ailleurs 
que ceux qui s'adonnent à cette profession en soient distraits et détournés 
par d'autres professions ou métiers, sa Majesté déclare que les maîtres-
apothicaires actuels qui n'exercent pas le métier de cirier, d'épicier ou de 
tourtelier ne pourront les* exercer à l'avenir et devront se borner à la 
pharmacie seule, et ayant résolu de par ces mêmes motifs et considérations 
de déterminer un nombre au delà duquel on ne pourra admettre des 
suppôts dans ce corps, elle défend toute nouvelle réception à la maîtrise 
dans ledit corps, jusqu'à ce que le Magistrat de Tournay ouï, ce nombre 
soit déterminé par sa Majesté. » (6) 

Ainsi, il fallut trois siècles aux apothicaires pour obtenir une sorte 
de reconnaissance officielle de leurs propres responsabilités, par la 
création d'un corps autonome des apothicaires. Car, bien qu'il existât un 
collège de médecine, il ne semble pas que les apothicaires y furent 
directement soumis ni qu'ils participèrent à sa gestion. Ils en subissaient 
le contrôle, ce qui était normal, pour tout ce qui touchait au domaine 
de la santé publique. 

Quant à la limitation des officines prévue par l'article précité, elle 
s'étendit sur une période de dix ans, le nombre de 13 apothicaires pour une 
population de 22.849 habitants devant être ramené avec le temps à celui 
suffisant de 9. 

Une répartition des officines fut établie de la façon suivante, par les 
Consaux et Etats de la ville et cité de Tournay, après consultation du collège 
de médecine : 

« Trois pour la partie du diocèse de Cambray au delà de la rivière 
dont l'un habiteroit dans la rue de Marvis au delà de la ci-devant fausse 
porte, les deux autres dans les environs de l'Eglise de Saint-Brixe. 

» Les six autres, pour la partie du diocèse de Tournay en deçà de la 
rivière, dont deux pour les paroisses de Saint-Piat et Saint-Pierre. L'un demeu
rant vers la rue des Puleaux et l'autre dans celle de Saint-Piat au delà de la 
ci-devant fausse porte de Sainte-Catherine ou maison des anciens Bourgeois. 

» Deux pour les paroisses- de la Magdeleine et de Saint-Jacques, dont 
l'un habiteroit dans la rue de la Magdeleine, et l'autre vers celle dite de 
Cologne ou cygne. 

» Les deux derniers pour les paroisses de notre dame Saint-Quintin 
et Sainte-Marguerite pourroienl se fixer sur la grand-place. 

» Cette répartition seroit insinuée au corps des apothicaires, en telle 
sorte cependant qu'ils ne devront l'avoir complettement effectuée que quand 
leur nombre ne sera plus effectivement que de neuf. » (7) 

En 1783, le nombre d'officines a diminué; on en compte 11, mais la 
population est passée à 25.662 habitants. (*) Aussi, à la suite d'un différend 
survenu avec un apprenti résolu à subir la maîtrise pour reprendre l'officine 

(*) La population augmente régulièrement dans la seconde moitié du 
XVIIIe siècle: en 1747, 21.3S0 habitants; en 1774, 22.S49; en 17S3, 25,662; 
en 1786, 25.722. (1) 
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d'une veuve, la disposition de l'article 14 fixant le nombre des apothicaires 
n'ayant plus de raison d'être, sera supprimée en date du 14 fé
vrier 1784. (8) 

Proclamant l'abolition de tous les privilèges, l'égalité et la liberté pour 
tous d'accéder à la profession, la révolution française allait, quelques 
années plus tard, abolir ce système corporatif périmé, devenu caduc 
depuis longtemps et qui se maintenait tant bien que mal en équilibre, empê
chant toute évolution de la société. 

Si, au début, une certaine anarchie inévitable se manifesta, les autorités 
municipales contrôlèrent rapidement l'exercice des professions médicales. 
C'est ainsi que l'administration municipale de la commune et canton de 
Tournay prend position, en sa séance du 12 messidor an cinquième de la 
République française, à propos de la pétition du citoyen Edouard Simon, 
demandant à pouvoir exercer la pharmacie. 

Considérant l'article 356 de l'acte constitutionnel par lequel « la loi 
surveille particulièrement les professions qui intéressent les mœurs publi
ques, la sûreté et santé des citoyens » et le décret des 14 et 17 avril 1791, 
publié en cette commune de Tournay le 15 germinal dernier, par lequel il 
est stipulé « que les lois, statuts et regiemens existans, relatifs à l'exercice 
et à l'enseignement de la pharmacie, pour la préparation, vente et distri
bution des drogues et médicamens, continuent d'être exécutoires suivant 
leur forme et teneur... », l'administration municipale, suivant en cela 
l'ancien usage, nomme une commission de trois médecins et de trois apo
thicaires pharmaciens, chargée d'examiner le candidat sur ses capacités 
théoriques et pratiques, en présence de deux officiers municipaux et du 
commissaire du directoire exécutif. 

Le postulant, déclaré habile à exercer la profession, prêtera, le 21 ther
midor, le serment suivant, prescrit par les anciens règlements : « Je jure 
de ne jamais faire aucune composition sur récépissé de médecin où il y 
auroit du doute, d'aller consulter mes confrères apothicaires ou médecins 
les plus experts pour m'assurer du doute ». 

En l'an VIII, l'installation des préfectures allait supprimer tout pouvoii 
aux autorités communales. C'est le préfet du département de Jemappes qui 
déterminera les conditions requises pour pouvoir exercer la pharmacie et 
nommera des commissions d'examens composées de deux médecins, deux 
chirurgiens et deux pharmaciens, à Mons, Tournai et Charleroi. (9) (*) 

(*) La commission créée, en vertu de l'arrêté de la préfecture du département 
de Jemappes, en date du 17 messidor an IX, recevra à Tournay : 

Le 15 thermidor an IX, Jean-Baptiste-Armand-Joseph Goblet, natif de Tournay 
(fig- 3); 

Le 15 thermidor an X, Jacques-François-Joseph Ippersiel, de Tournay également. 
Tandis que le jury du département de Jemappes, créé en vertu de la loi du 

21 germinal an XI, recevait : 
Le 25 thermidor an XII : Benoist Bossut, 26 ans, de Tournay; 
Le 6 mars 1811, Pierre-François Carette, 27 ans, né et domicilié à Tournay; 
Le 16 juillet 1806, Jean-Baptiste Van Cleer, 40 ans, de Tournay, lequel exerçait 

depuis plus de dix ans, sans avoir jamais subi d'examen; 
Le 26 octobre 1811, Théodore Crespin, 25 ans, né à Douay et domicilié à 
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Le règne de l'apothicaire était terminé, celui du pharmacien s'ouvrait 
sur un horizon plus large. Une société libre, la « Société médicale d'émula
tion de Tournay », fondée en 1812, allait lui permettre d'épanouir ses 
possibilités scientifiques. 

Mais peut-être, pour conclure, conVierit-il d'évoquer la figure 'du 
premier apothicaire tournaisien connu. En 1329, Jakemon, « l'apotikare ». 
est consulté en sa bonne ville de ïournay par deux échevins de la cité 
lilloise, chargés de soumettre un différend à son arbitrage. (3) Sans doute 
ses connaissances scientifiques, à l'image de son temps, étaient-elles fort 
réduites. On ne lui demandait qu'un peu de bon sens et beaucoup de tolé
rance. On fit appel à son esprit de justice, à ses qualités sociales bien 
connues. Et c'est certainement là, le plus bel exemple qu'il nous aura donné. 
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Tournay, sera reçu par le jury du département de la Dyle, avec l'autorisation du 
président du jury, celui du département de Temappes ne se réunissant pas à cette 
date. 

(*) Les archives de la ville de Tournai ont été anéanties en 1940, mais les 
documents concernant les apothicaires avaient pu être étudiés et recueillis en 1930 
par le regretté Edm. Leclair, auteur d'une histoire de la pharmacie lilloise. Ces 
notes constituent la partie essentielle de cet exposé. 





Het is niet mogelijk in het bestek dezer bespre beeld vormen over de geneeskunde van het oude 

kmg in te gaan op bijzonderheden, waar tenslot Egypte 

te het hele werk een complete verzameling is van Met rechtmatige fierheid zien we in deze band 

studiemateriaal Maar dit is op de meest logische IV ook de werken behandeld van wijlen Dr Jonck-

en bruikbare wijze gegroepeerd in hoofdstukken heere, onze landgenoot die op dit terrein der 

die ieder op een groep ziekten betrekking hebben, egyptologie een zeer grote laam heeft verworven 

te beginnen met de ziekten van het vaatsysteem, (o a met zijn werken als « Une maladie egyptien-

daarna die van het hoofd, die van de ledematen ne 1 Hématurie parasitaire », « Le papyrus de 

die van de inwendige organen , daarna worden Chester Beatty » « Réceptions médicales sur os 

achtereenvolgens hoofdstukken gewijd aan de traca hieratigues » e a ), alhoewel zijn vertaling 

kwetsuren, de verzweringen, de ontstekingen, de van de Chester Beatty papyrus aan enige kritiek 

met gelocahseerde ziekten, de gynécologie en de wordt onderworpen 

cosmetiek vervolgens komen de gegroepeerde Dit in twee sterke linnen banden uitgegeven 

teksten over kinderziekten, hchaamsverplegmg, werk zal ook voor ieder die zich aan de geschie 

schadelijke insecten, en eindelijk alle teksten die dems der farmacie interesseert, een ongemeen 

m een dezer hoofdstukken niet ingeschakeld kun waardevolle aanwinst betekenen, en een rijke bron 
nen worden Zo kan de lezer zich een volkomen van betrouwbaar studiemateriaal B M 

(Vervolg van de eerste binnenblodzi|de van de omslag) 

Te Doornik waren de verschillende beroepen in zes en dert ig « bannières » gegroepeerd onder 
de hoede van een « Kamer van Kunsten en Ambachten » die oppermachtig de ordonnantien mocht 
verbeteren 

De leden van een zelfde ambacht vormen een « corps de style » die een in Henegouwen gebrui
kel i jke benaming is (ook te Rijsel) De apothekers die bij de « épiciers, chiners, graissiers et tourte-
liers » gerekend worden hadden geen eigen statuut De eerste reglementen dateren van 1476 Dit 
gebrek aan specialisatie had voor gevolg dat al le zonen van een meester gemachtigd woren zich zon
der meer voor een examen von meesterschap aan te bieden zonder zich eerst als leeriongen te recht
vaardigen 

In de XVIe eeuw duurde de stoge (« apresure ») slechts twee jaar en vanaf 17 mei 1621 werd 
het vier jaar De leerjongens moesten, iets later, ten minste 3 jaar bij de leermeester inwonen en 
werken Een arrest van 8 apri l 1686 stelde daarop controle door bezoek van Deken en Eed in De 
leermeester moest ook z i jn leerling laten inschrijven binnen de eerste drie maanden 

Er was, zoals elders, geen off icieel farmaceutisch onderwijs, buiten de herbonsaties die 2 o f 
3 maal per jaar op het platteland doorgingen (N B Er waren te Doornik enkele private planten-
tu inen geciteerd door M d e L o b e l ni die van de geneesheren L e C l e r c en P l a 
t e a u en die van apoth Jean M o u t o n ) 

Bepaalde leerjongens konden zich met zelfstandig vestigen en werkten dan ook voort bij de 
meester, terwi j l andere naor een universiteit gingen Aldus wordt « Jean G i l l e s d e T o u r n a y 
en Flandre » op 1 sept 1603 te Montpel l ier ingeschreven 

De examens gingen vooral over kennis, onderscheid, keus en preparatie van geneeskruiden, maar 
ook over het uitvoeren van recepten De samenstell ing van de examen-jury onderging veel wi jz ig in
gen en omvatte na zekere t i jd (door actie van apothekers) twee medische assessoren, twee apothekers
censoren en twee andere, die onlangs u i t de zaken getreden waren, onder voorzitterschap van een 
medische « superintendant » als rechter Later werd de jury gevormd door 3 medici en 3 apothekers, 
door de stadsmagistraat aangesteld en zetelde in tegenwoordigheid van vertegenwoordigers van de 
stad "~ 

Vana f de XVI Ie eeuw werden de apothekers enigzins vri jer tegenover de andere neringen Er 
was, na aanneming, een eed of te leggen en een recht von 72 Gulden te betalen (zonen en schoon
zonen der meesters betaalden slechts de helft) 

Twee of drie keer per jaar werden de apothekers geïnspecteerd De samengestelde geneesmidde
len moesten te Doornik zelf bereid z i jn (invoeren wos dus verboden) Bepaalde bereidingen werden 
openbaar en met plechtigheid bereid nl ther iak, mi thndaat , laudanum, extractum cathol icum, con-
fectis hyocinthi en poeder tegen de pest Di t laatste poeder was eigen oan Doornik en bevatte zwavel, 
wierook, pik, rozemari jn, laurier, kamfer en zout 

Vanaf 6 apri l 1715 werd de farmacopee van Rijsel, 2de uitgave van 1694 gevolgd Er werd op 
het einde van de XV IHe eeuw een tar ief voorgesteld, bevattende 550 enkelvoudige drogenjen en 
730 samengestelde of chemisch bereide geneesmiddelen De farmacopee van Rijsel, derde uitgave 
van 1772 en haar tar ief werden bi j voorkeur gevolgd, maar de taxes van Brussel, Gent, Bergen, 
Parijs en Sint Omaars werden geraadpleegd en er werd rekening gehouden met de kostprijzen en de 
speciale posi*ie van de apothekers Na 'ange discussies werd het akkoord der apothekers pas op 

(Zie vervolg op laatste binnenbladzijde van de omslag) 
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